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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DUNORD

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES

BUREAU DES INSTALLATIONS CIASSEES Arrêté préfectoral accordant à la société
POURLA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT GEOVIA-DUNKERQUE l'autorisation d'exploiter un

entrepôt logistique de 1 052 334 m° à LOON-PLAGE

Réf. : DIPP-BICPE-BD

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais

préfet du Nord

officier de l'ordre national de la légion d'honneur

commandeur de l'ordre national du mérite

VU le code del'environnement, notamment son article R.512-28 ;

VU ia demande présentée le 28 août 2007 parla société GEOVIA-DUNKERQUE- siège social : 48
avenue Victor Hugo 75116 PARIS - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt logistique de
1 052 334 m° à LOON-PLAGE:

VU le dossier produit à l'appui de cette demande:

VU l'arrêté préfectoral en date du 6 juillet 2009 ordonnantl'ouverture d'une enquête publique du 1er
septembre 2009 au 1eroctobre 2009 inclus:

VUle procès-verbal d'enquête publiqueetl'avis du commissaire-enquêteur du 12 octobre 2009 ;

VU l'avis de Monsieurle sous-préfet de Dunkerque du 20 octobre 2009 ;

VU favis des conseils municipaux de LOON-PLAGE du 28 septembre 2009 et de GRAVELINES du
30 septembre 2009 :

VU l'avis de Monsieurle directeur de l'agence régionale de santé du 16 septembre 2009;

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours du 7
septembre 2009 ;

VU l'avis de Madame la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi du 31 août 2009:

VU fes avis de Monsieurle directeur départemental des territoires et de la mer des 31 juillet 2009
{environnement), 3 septembre 2009 (urbanisme) et 22 septembre 2009 (eau) ;

VU l'avis de Madamela directrice du grand port maritime de Dunkerque du 11 septembre 2009 ;

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement du 26 mars 2010 ;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Nord lors de sa séance du 20 avril 2010 ;

SUR la proposition de Monsieurle secrétaire général de la préfecture du Nord,

ADRESSE POSTALE : 12-14 rue Jean Sans Peur - 59039 LILLE CEDEX - Téléphonestandard : 03.20.30.59.59  
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TITRE 1 - PORTÉEDE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE
L'AUTORISATION

La SCI (Société Civile Immobilière) GEOVIA-DUNKERQUE dontle siège social est situé au 48 Avenue
* Victor Hugo. 75116 Paris est autorisée, sous réserve-durespect des prescriptions annexées au présent
arrêté, à exploiter surle tertitoire du-Port Autonome de Dunkerque situé sur la commune de Loon-Piage,
Route des Dunes;lesinstallations détaillées dans les articles suivants. -

ARTICLE1.1.2: INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ.
‘ SOUMISES À DECLARATION

Les--prescriptions du présent arrêté s'appliquent ‘également aux autres installations ou équipements
exploités dans: l'établissement, qui, mentiénnés:ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité: ou leur. connexité avec une:installation.soumise à autorisation à modifier les dangers ou
inconvénients de cette installation. ‘

. Les. dispositions des arrêtés ministériels existants:relatifs aux prescriptions générales applicables aux
- «installations classées soumises à déclaration sont. applicables aux installations classées soumises à

déclaration incluses dans l'établissement-dès lors que.cesinstallations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1, : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE
‘7: BE LANOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

Rubrique Régime]. Libellé de la rubrique - | Critère de classement Nature de l'installation
: (activité) . .

1810.44): À. JEntrepôts : -

:

| :couverts|Le. volume. des entrepôts|Entrepôt d'un volumetotal
Lu (stockage ‘de matières,létant: libre sous faïtage de

produits ou. substances|1. z.50 000 m°: À 1 052 334 m°
combustibles en quantité/2. 2 5 000 m°, mais < à| -

:. [supérieure."à. 500:t dans|50 000:m°: DC Quantité de matières
des) à l'exclusion- des|.: ii combustibles dansle stock
dépôts “utilisés AU) es {hormis les quantités
stockage de ‘catégories del. .”-: déclarées dans d'autres
matières, :.-produits ou rubriques) :
substances ‘relevant par 152 627 tonnes
ailleurs de la présente
nomenclature, des
bâtiments destinés
exclusivement au
remisage de véhicules à
moteur æet de leur!
remorque et des
établissements recevant
du public.

 1530.1 À: Bois, papier, carton -ouLa quantité stockée étant : [Stock de marchandises en
matériaux  combustiblesi1. > 20 000 m°: A bois, stock de
analogues (dépôts de) 2. > 1 000 m° mais <lbois/papier/carton

20 000 m° : D (emballage) : 120 950 m°       
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 Rubrique Régime| Libellé de la rubrique Critère de classement Nature de l'installation
{activité)

1432.2a À  |Liquides inflammables|2. stockage de liquides Stockage de liquides
(stockage en réservoirs] inflammables visés Alinflammables:

 

 

manufacturés de) . la rubrique 1430 : " de catégorie B =
a) représentant une] 256 m°,

capacité  équivalentel= de catégorie C =
totale > 100 m°: A 144,2 m°

b) représentant une
capacité  équivalente|Capacité totale
totale > 10 m° mais <léquivalente = 284,84m°
100 m°: DC

2662.a A  [Polymères (mätièresiLe volume susceptible Stockage de matières
plastiques, -caoutchoucs, [d'être stocké étant : plastiques (granulés et
élastomères, résines etla) z 1000 m°: A assimilés) d'une capacité}
adhésifs

-

synthétiques)b) = 100 m° , mais </maximale de 120 950 m°
(stockage de) 1 000 m°: D

 2663.1a À [Pneumatiques et:produits|1. À l'état alvéolaire Produits constitués à plus
- dont 50 %'au moins de la! ou expansé tels queide 50% en masse de

masse totale unitaire est| mousse de latex, delmousse de polymères

 

composée de polymères! polyuréthanne, del(marchandises à base de
(matières plastiques, ! polystyrène, etc, lelmousses….)
caoutchoucs, élastomères,| Volume susceptible d'être
résines :et : adhésifs] stocké étant: capacité maximale =
synthétiques)  (Stockagela) > 2000 m°: A 120 950 m°
de) b) 2 200 m° , mais <

2 000 m°: D

2663.2a À [Pneumatiques et produits|2. Dans les autres|Produits constitués à plus
dont 50 %.au moins de la| cas et pour  leside 50% de la masse de
masse totale unitaire est| pneumatiques, le volume polymèresrigides
composée. de polymères! susceptible d'être stocké
(matières plastiques, | étant : : capacité maximale =
caoutchoucs, élastomères,la) 2 10 000 m°: A 120950 m°
résines et  adhésifsb) 2 1 000 m°, mais <
synthétiques) (stockage 10.000 m°: D
de)

 1412.2a) DC |Gaz inflammables liquéfiés!La quantité totale Stockage de 60 bouteilles
(stockage en  réservoirs/susceptible d'être présenteide gaz de 13 kg l'unité
manufacturés de),  àldans l'installation étant: {pour le fonctionnement.
l'exception de ceux visésia) > 50 t:A des chariots à gaz)
explicitement par d'autresib) > 6t, mais < 50 t: DC
rubriques de la 780 kg
nomenclature : les gaz
sont maintenus liquéfiés à Stockage de bouteilles
une température telle que aérosols dansl'entrepôt:
la pression absolue de Quantité = 24
vapeur correspondante
n'excède pas 1,5 bar Total 24,78 t
(stockages réfrigérés ou
cryogéniques) où sous
pression quelle que soit la
température     
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Nature de l'installation

 

      

Rubrique Libellé de la rubrique Critère de classement
(activité)

2910.A2 Combustion à l'exclusion A Lorsque l'installationiChaudière de 2,9 MW
desinstallations visées pariconsomme exclusivement, [fonctionnant au gaz

les rubriques 167C et 322/seuls ou en mélange, dunaturel

B4. La puissancelgaz naturel, des gaz de
thermique maximale estlpétrole liquéfiés, du fioul

définie comme la quantitéldomestique, du charbon,
maximale de combustible,ides fiouils lourds ou la

exprimée en PClibiomasse, à l'exclusion
susceptible d'êtreldes installations visées parl
consommée par seconde. id'autres rubriques de la

nomenclature pour

lesquelles la combustion
participe à la fusion, la

cuisson ou au traitement,
en mélange avec les gaz

de combustion, des
matières entrantes, si la
puissance thermique

maximale de. l'installation

est :

1.220 MW : A
2.> 2 MW, mais <

| 20 MW : DC - .
2925 Accumulateurs (ateliers delLa puissance maximum delAteliers de charge d'une
: charge d') courant. continu :utilisablelpuissance totale de

pour cette opération étant 400 KW - :
> 50KW |
 

A : Autorisation — D : Déclaration

Les installations-autorisées sont situées sur les communes, parcelles etlieux-dits suivants:

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT :

 Lieudit
 

 

Commune Parcelles - section BA
Loon-Plage — Port Autonome: de |5, 11,40 et 44 Route des Dunes
Dunkerque E 
 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS
AUTORISÉES

L'entrepôt est constitué sur un seul niveau, il a les caractéristiques suivantes:

+ longueur : 732 m,
largeur : 120 m,
hauteur : 11,75 m.

est divisé en 15 cellules et 2 sous-cellules ayant les caractéristiques suivantes :

- surface dela cellule A : 5 758 m°
- surface des cellules B à N : 5 758,66 m°
- surface de la cellule O : 5 772 m°
-__ surface de la sous-cellule E : 576 m?, comprenant un local de 72 m?
-__ surface de la sous-celiule K : 576 m°, comprenant un local de 72 m° :

L'établissement comporte parailleurs:

2 locaux de charge d'accumulateurs : 864 m°? (424,5+439,5);

une aire de stockage de bouteilles de gaz ;

 
 

 



p5

- un local chaufferie : 34.6 m°?
- un local transformateur : 23,7 m°? ;
- un local TGBT: 20,5 m°:
- un local sprinklers : 44,4 m°:
- des bureaux administratifs : 2132.5 m?, 2 niveaux sur rez-de-chaussée,
Les produits stockés sont:

-__ tout type de produits combustibles standards teis que les produits alimentaires, produits de grandedistribution, petit et gros électroménager, hi-fi, textiles, ...(R.1510),
-__ Papiers, bois, cartons (R.1530),
-_ granulés plastiqueset tout autre produit assimilé à la rubrique 2662 (matières premières),= meubles, cd,boites, mousses, matelas…tout produits relatifs à la rubrique 2663(produits finis),- des peintures, white spirit, parfum... (R.1432),
- des aérosols : parfum, peinture, désodorisant.…(R.1412).

Le personnel-administratif est présent dansla plage horaire de 7h-20h du lundi au vendredi.

Le personnel de production de l'entrepôt est présent dans la plage horaire de 5h-22h du lundi auvendredi et éventuellement le week-end.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitéesconformément aux plans et données techniques contenusdans les différents dossiers déposés parl'exploitant et notamment le dossier de démande d'autorisation du 21/10/2008 complété le 16/03/2009.En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtéscomplémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse. de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délaide trois ansoù n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1,5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE

ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée .par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leurvoisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demanded'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les élémentsd'appréciation.

. ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DEL’ETUDE DE DANGERS
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à uneprocédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourrademander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuéePar un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous lesfrais engagés àcette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsqueleur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositionsmatérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention desaccidents.  
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ARTICLE1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le

mois qui suit là prise en charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un-
état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de

l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R.512.75 à

R.512.77 du Code de l'Environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains. d'emprise de

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

2. desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion;

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

Sans préjudice des dispositions des articles R.512.74 et suivants du Code de l'Environnement, la
réhabilitation:du site prévue aux articles R.512.76 et R.512.77 du Code de l'Environnement esteffectuée

en vue de permettre un usage industriel.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 1.7 ATTESTATION DE CONFORMITE

Avant la mise en service de lentrepôt, l'exploitant transmet au Préfet du Pas-de-Calais une attestation
de conformité aux dispositions de l'arrêté ministériel du 05/08/2002 relatif à la prévention des sinistres
dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 (JO du 1° janvier 2003) ainsi .
qu’à celles du présent arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avecl'appui
d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification.

En particulier, cette attestation de conformité comprend :
- un certificat de conformité des dispositifs de protection contre la foudre aux normes NFC 17100 où

NEC 17102 ;
- les procès verbaux de résistance au feu justifiant la conformité aux exigences du présent arrêté des

différents produits, éléments de construction et ouvrages utilisés à la construction de l’entrepôt ;

- une attestation de conformité des blocs autonomes de sécurité et de la ventilation additionnelle
équipant les locaux de charge d'accumulateur aux normes NFC 23-250, NFC 23-639, NFC 23-519
ou NFC 23-518, ou équivalent;

- une ättestation de conformité du séparateur d'hydrocarbures aux normes imposées;
- la justification dela disponibilité effective des besoins en eau d’extinction incendie;
- la justification de la disponibilité des volumes des bassins de tamponnement et d'infiltration des eaux

pluviales ainsi que le volume de confinement des eaux d'extinction incendie ;  
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L'exploitant transmet dès réception les certificats de conformité au référentiel APSAD ou NFPA
approprié délivrés par un organisme agréé, pour les équipements suivants : installation d'extinction
automatique à eau, extincteurs mobiles, robinets d'incendie armés,installation de détection automatique
d'incendie, portes coupe-feu, exutoires de fumées et de chaleur.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,l'entretien et
l'exploitation des installations pour:

+ limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers *
ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des.
monuments.

CHAPITRE2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de

neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE - ESTHETIQUE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les

accidents-ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter

atteinte aux intérêts mentionnésà l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les ”
circonstanceset les causes de l'accident ou del'incident, les effets sur les personnesetl'environnement,

les mesures prises ou envisagées pour éviter-un accident où un incident similaire et pour en pallier les .
effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notammentles documents suivants:
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de

la législation relative aux installations classées pourla protection de l'environnement,
- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par

l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances)
stockés, auquel est annexé un plan général des stockages (article 7.2.1),

- le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévu à l'article 7.7.7.1),  
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dansla conception, l'exploitation et Fentretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collectesélective etle traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.
Le brûlage à Fair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en
dualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pourréduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
queles rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.-

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Lesdispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoderie voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente,revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation, .

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en placele cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES
Les stockages et la manipulation de produits pulvérulents en vrac sont interdits surle site.

ARTICLE 3.1.6. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.
Lesrejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, parl'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée
quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne
peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section
des conduits au voisinage du débouché est continueet lente.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet
Sontrepris ci-après, doivent être aménagés(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la
norme NF 44-052 {puis norme EN 13284-1) sont respectées.  
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection desinstallations classées.
La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.1.7. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 

      
 

 

 

° A Installations : ue :
N° de conduit raccordées Puissance ou capacité Combustible

1 Chaudière 2,9 MW Gaz naturel

ARTICLE 3.1.8. CONDITIONS GENERALES DE REJET °

ré eue Diamètre Débit nominal en Vitesse mini d'éjection |

g enm Nm3/h en m/s
en m

[Conduit N° 1 >= 6 0,6 925 5      
 

Le débit des effluents gazeuxest exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
normalisées. de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d'eau (gaz secs).

ARTICLE 3.1.9. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES
REJETS AFMOSPHERIQUES

Lesrejets issus dés installations doivent respecter les väleurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :

- à des.conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101, 3.kilo pascals)
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) :

- à une teneur en O, ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous.
 

 

 

 

 

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n° 1
Concentration en O; ou CO; de référence 3%
Poussières 5
SO: 35
NOXx en équivalent NO: 150    
 

ARTICLE3.1.10. QUANTITES MAXIMALES REJETEES

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux
suivantes:

valeurs limites

 

 

 

 

   

Conduit n° 1
Flux g/h

Poussières 4,6
SO: 32,4

NOK en équivalent NO: 138,75  
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES
 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau public de la commune de Loon-Plage.
La consommation maximale annuelle est de 3 000 m° (lavagesol et matériel, usage sanitaire).
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, etaux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.
Toutes dispositions sont prises dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la
consommation d'eau.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES
MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentantdes garanties équivalentes sont installés afin d'éviter la pollution du réseau public par retour.
Ces dispositifs sont adaptés aux risques (clapet, anti-retour, disconnecteur, bâche de surverse,...) et
placés en amont immédiat du risque potentiel. ils font l’objet d'une maintenance régulière conformément. à l'article R.1321-61 du Code de la Santé Publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3
ou non conformeà leurs dispositions est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise:ilest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir untraitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis àjour, notamment äprès chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
- l'origine etla distribution del'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou fout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
a alimentaire…)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)
- les ouvrages d'épuration interne avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux decollecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches etrésister dans le temps aux actions Physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'ytransiter. Ces réseaux doiventfaire l'objet d'un entretien régulier.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.  
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A
L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être,
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Parles réseaux d'assainissement del'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif
externe ou d'un autre site industriel.

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à”
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en
fonctionnement sontdéfinis par consigne.

CHAPITRE:-4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure dedistinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées,
2. les eaux des voiries et parkings susceptibles d’être polluées,
‘8. les eaux usées: les effluents domestiques (sanitaires, cantine), les eaux de tavages dessols,les

purges des chaudières.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les réseaux de collecte deseffluents doivent séparerles ‘eaux pluviales nonpolluées(et les autres eaux
non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées.
Les effluentspollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
Ladilution des effluents est interdite. En aucun. caselle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées. par le présent arrêté. I est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simplesdilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux *
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION,
DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecterles valeurslimites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à
faire face aux variations descaractéristiques deseffluents bruts (débit, température, composition).
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...)
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage
{éloignement...).
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés
de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert.  
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE
TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitementdes eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale etcontinue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs decollecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux,les dispositions prises pour y remédier et lesrésultats des mesures et contrôles de la qualité. des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre,éventuellementinformatisé, est tenu à la disposition del'Inspection des Installations Classées.
7 ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet
suivants:

+ Rejet-n°1 : eaux exclusivementpluviales (eaux de toitures) ; ces eaux sontcollectées et infiltrées
directement par des nouessituées surle site d'une surface minimale totale utile de 3750 m°. Le
volume minimal de ces noues est de 3100 m°.

+ Rejets n°2 et 3: eaux pluviales provenant des voiries et parkings ; ces eaux transitent par des
noues étanches d’un volüme minimal total de 2176 m° , puis sont dirigées après passage par un
Séparateur d'hydrocarburesvers un bassin d'infiltration extérieur au site et exclusivement réservé
à la société GEOVIA-DUNKERQUE. Ce bassin d'infiltration possède les caractéristiques
minimales suivantes : surface de 7000 m° et volume de 3500 m. Une vanne disposée sur
chaquerejet doit permettre l'isolement des noues étanches par rapport à l'extérieur.

+ Rejet'n°4 : eaux usées constituées des eaux domestiques (sanitaires) et eaux de lavage des
sols ;-ces eaux sont collectées au moyen de réseaux séparatifs et sont rejetées dans un système
d'assainissement autonome. Ce dernier doit respecter les préconisations de l'arrêté du
22/06/2007 relatif notamment aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge
brûte organique supérieure à 1,2 Kg/j de DBOS. Le rejet se fait dans le même bassin d'infiltration
queles rejets 2 et 3.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENTET EQUIPEMENT DES
OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquidés doivent permettre une bonnediffusion deseffluents dans le
milieu récepteur.
Une convention est passée avec le gestionnaire du réseau et du bassin d'infiltration de la zone. Cette
cénvention fait notamment apparaître la surface d'infiltration et le volumeréservés à l'exploitant.
Les rejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité avec les dispositions du schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagementet de gestion des eaux.

Article 4.3.6.2. Aménagement
Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions entoute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventionsd'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libreaccès aux dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvragesde rejet vers le milieu récepteur.  
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Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES
REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, L
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Lés effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:
- Température : < 30 °C
- pH: compris entre 5,5 et 8,5

- Couleur : modification de la coloration du milieu-récepteur mesurée en un point représentatif de
la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pti

De plus,ils ne doivent pas comporter de substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions
capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou a sa reproduction ou à sa
valeur alimentaire.

ARTICLE 4.3.8. VALEURS EIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES
APRES EPURATION

Le débourbeur déshuileur est régulièrement entretenu. La fréquence de l'entretien est au minimum de
deux fois l’an et après chaque événement pluvieux important.

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires provenant des voiries et parking dans
le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies.

Rejet n°2 et 3:

Paramètres. Valeurslimites en mg
D.C.O. (demande chimique en oxygène) sur|125
effluent non décanté
D.B.0.5 (demande biologique en oxygène sur 5]30
jours sur effluent non décanté |
MEST (matières en suspension totales) 35

Hydrocarbures totaux 5 &

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Le système d'épuration des eaux retenu doit faire l'objet de contrôle régulier à la sortie des eaux usées.

La fréquence.est laissé à l'appréciation et sous la responsabilité de l'exploitant.

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES NON SUSCEPTIBLES D’'ETRE
POLLUEES

Les eaux pluviales provenant des toitures peuventêtre dirigées directement vers le bassin d'infiltration
du site sans traitement préalable.
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TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en
limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter leur valorisation,leurtraitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d'emballagevisés à la-section 5 du chapitre 111 du livre V-titre IV de la partie réglementaire
du Code de l'Environnement sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie. |
Les huiles usagées doiventêtre éliminées conformémentaux dispositions de la section 3 du chapitre HI.
du livre V-titré IV de la partie réglementaire du Code de l'Environnement. Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans. des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la section. 7
du-chapitre I! du livre V-titre IV de la: partie réglementaire du Code de l'Environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de la section 8 du
chapitre Il du livre V-titre IV de la partie réglementaire du Code de l'Environnement : is sont remis à des
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitantsd'installations d'élimination) ou aux professionnels qui
utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.
Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux
dispositions de la section 10 du chapitre 111 du livré V-titre IV de la partie réglementaire du Code de
l'Environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ETEXPLOITATION DES INSTALLATIONS
” INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS

Les déchets.et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurvalorisation, leur träitement
ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et
Souterraines,des envols et des odeurs) pourles populations avoisinanteset l'environnement.
En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étancheset aménagées pour la récupération des éventuels liquides épanduset
des eaux météoriques souillées.
La durée d'entreposage ne devra pas excéder:

- 1 anlorsqueles déchets doivent être éliminés:
- 8 ans lorsque les déchets doiventêtre valorisés.

ARTICLE5.1.4. DECHETS VALORISES, TRAITES OU ELIMINES À
L'EXTERIEURDE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations de
traitement ou d'élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Le caractère ultime, au sens del’article L 541-1-11I du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en
centre d'enfouissementtechnique doit être justifié.  
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ARTICLE 5.1.5. DECHETS VALORISES, TRAITES OÙ ELIMINES A
L'INTERIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT

Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement
ne peut être effectuée que dans desinstallations spécifiquement autorisées.

ARTICLE 5.1.6. CONTROLEDES CIRCUITS DE TRAITEMENTDES
DECHETS

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent
respecter les dispositions du livre V-titre IV de la partie réglementaire du Code de l'Environnement, en
particulier les dispositions relatives au transport par route, au négoce et au courtage de déchets, ainsi
qu'au contrôle des circuits de traitement des déchets : Bordereau de suivi des Déchets (BSDD ou’
BSDA), Registre et Déclaration récapitulative.

ARTICLE 5.1.7. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES DECHETS -
PROBUITS PAR L'ETABLISSEMENT

Les principaux déchets générés parle fonctionnement normal desinstallations sont limités aux quantités
suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

Filières de traitement

Référence : sie Quantité Maximale
.  homenclaturé anfotes IA et lIB lannuélte produite del
(Décret:n° 2002-540! Nature du déchet Directive Déchets en Stockage maximum Lieu de stockage
du 18 avril 2002) . 75/442ICEE fonctionnement

modifiée du normal
15/07/75)

Emballages en
15 01 06 mélange(plastique, Valorisation . 1110t 1 bennede 35 m° Zone déchet

papier, carton, bois)

1501 01 Emballagespapier. Vaiorisation 410€ 1 benne de 35 m° Zone déchet

Emballages ent 3 415 01 02 plastiques Valorisation 150 t 4 benne de 35 m Zone déchet

191201 Papiers - Valorisation - 1. benne de 35 m° Zone déchet $

15 61 03 Palettes cassées Valorisation 6320t 20 m° Stockage palettes

Ramassage
Déchets banals non|municipat pour mise . 320 03 01 valarisables en décharge ou 20 m Conteneurs de 750 | Zone déchet

incinération

160601 |Patieries(engins de) Rice 25 unités Local de chargemanutention)        
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Huiles hydrauliques A l'extérieur sous
13 01 13* (engins de Recyclage 1 fût de 2001 rétention et à Pabri

manutention) des intempéries

Boues provenant du à43 05 08* séparateur Traitement rvenent
d'hydrocarbures

. déchet dangereux au sens de l'article R.541-8 du Code del'Environnement.

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analysé chimique de la
composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de
stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur.
Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de
procédé, Les analyses effectuées dans le cadre d’üne procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur
uneinstallation de valorisation ou d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement parles installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que’
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l'environnement parlesinstallations classées sont applicables. .

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériel de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79
du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).
La vitesse decirculation est limitée à 20 km/h surle site.
Les moteurs des véhicules en cours de chargement ou de déchargement sont arrêtés.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avértisseurs, haut-parleurs ….)
gênant pour le voisinageestinterdit saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la| Emergence admissible pour la
les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi

 

 
{incluant le bruit de l'établissement) dimancheset jours fériés que les dimanchesetjours

fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
 

 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Lesniveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété del'établissementles valeurs
suivantes pourles différentes périodes dela journée: °
 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, (ains!queehajours
(sauf dimancheset jours fériés) fériés)

Niveau sonorelimite admissible 70 dB{A) 60 dB(A)    
 
Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence
Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à
émergence réglementée.  



p19

 TIFRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidentssusceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. II organise sous saresponsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans lesconditions normales d'expioitation,les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'àla remise en état du site après l'exploitation.
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pourdétecteret corrigerles écarts éventuels.

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature desdangers ainsi-que leur quantité. Cet-état est tenu en permanence,et de manièrefacilement accessible, àla disposition du SDISet de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS
‘ DANGEREUSES PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sadisposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches dedonnées de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les
substances et. préparations, ainsi que les risques particuliers pouvarit découler de leur mise en œuvredans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des
installations en tient compte.

Les fûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 800portent de manière très lisible da dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le-symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avecunefaible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement
tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer
sontindiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappeléesà l'intérieur de celles-ci. Cesconsignes doivent être incluses dans les plans de secours.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté etdégagées de tout objet susceptible de gênerle passage.

L'établissement est efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.  
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Article 7.3.1.1. Accessibilité aux services d'incendie et de secours.

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt.

Cette voie, dite voie échelle, doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les
croisements de ces engins. Elle a les caractéristiques suivantes:

- largeur minimale de 4 mètres, bandes réservées au stationnement exclues,
- force portante 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au
minimum,
- résistance au poinçonnement : 80N/cm? sur une surface maximale de 0,20 mètre de diamètre,
- rayon intérieur minimum 11 mètres, surlargeur S=15 sur si le rayon est inférieur à 50 mètres,
- Hauteurlibre 3,50 mètres,
- pente maximale inférieure à 10%. -

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéderà toutes les issues de l’entrepôt par
un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans
occasionner de gêne surlesvoies decirculation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagésles accès
nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l’entrepôt.

Un accès réservé aux services d'incendie et de secours est créé au milieu du coté « Est » dela parcelle
ainsi que côté « Nord », route des Dunes.

Article 7.3.1.2. Stationnement

Tout. stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues: à l'article 7.3.1.1. Des aires de
stationnement de capacité suffisante sont aménagées pourles véhicules en attente. -

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement:
et de déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues
de secours prévuesà l'article 7.3.2.3.

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de mariutention sont remisés soit dans un local
spécifique, soit sur une aire réservée à cet effet. -

Ârfcie 7.3.1.3.: Gardiennage et contrôle des accès

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance -

permanente des personnes présentes dans l'établissement.

Une surveillance de l'entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en
permanence afin de permettre notamment faccès des. services de secours en cas. d'incendie. *

L'exploitant établit une consigne surla nature et la fréquence des contrôles à effectuer. Le responsable
de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou uñe personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les

lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Articie 7.3.2.1. Implantation

L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de garantir le respect des dispositions suivantes:

- les distances mentionnées ci-dessous correspondent aux zones enveloppes des effets dangereux
« incendie » recensés avec un niveau de probabilité C ( au sens de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel
du 29/09/2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la  
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cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dansles études de dangers desinstallations classées soumises à autorisation). :

La zone deseffets létaux doit resterà l'intérieurdeslimites de propriété de l'établissement.

La zone des effets irréversibles en cas d'incendie doit rester à l'intérieur des limites de propriété del'établissement à l'exception:

- de lafaçade Ouest pour laquelle la zone deseffets irréversibles en cas d'incendie ne doit pas être
supérieure à 63,5 mètres considérés depuis la façade de la cellule,
de la façade Est pourlaquelle la zone des effets irréversibles en cas d'incendie ne doit pas être
supérieure à 39 mètres considérés depuis la façade de la cellule.

les distances mentionnées ci-dessous correspondent aux zones enveloppes des effets dangereux
« incendie» recensés avec un niveau de probabilité E(au sens de l'annexe 1 de l'arrêté ministérieldu 29/09/2005 susvisé),

La.zone des effets létaux significatif. en cas d'incendie doit rester à l'intérieur des limites de
l'établissement à l'exception: ‘
- dé la façade Est pour laquelle la zone dés effets létaux significatifs en cas d'incendie rie doit pas

être supérieure à 48,5 mètres considérés. depuis la façade descellules.
La zone des ‘effets létaux en cas d'incendie doit rester à l'intérieur des limites de l'établissement àl'exception :

/
-- de la façade Sud pour laquelle la zonedes effets létaux en éas d'incendie ne doit pas être

supérieure à 68,5 mètres considérés depuis la façade de la cellule,
- des façades Est et Ouest pour lesquelles la zone des effets létaux en cas d'incendie ne doit pas

être supérieure à 72,5 mètres considérés dépuisla façade de la cellule. ‘
La zone des effets irréversibles en cas d'incendie doit rester à l’intérieur des limites de propriété de
l'établissement à l'exception :

- de la façäde Sud pour laquelle la zone des effets irréversibles en cas d'incendie ne doit pas être
supérieure à 96,5 mètres considérés depuis la façade de la cellule,

- des façades Est et Ouest pour: lesquelles la zone des effets irréversibles en cas d'incendie ne doit
pas être supérieure à 103,8 mètres considérés depuis la façade de ia cellule.

* Les parois extérieurs de entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt
ouvert sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de
l'établissement.

Article 7.3.2.2. Dispositions constructives

Article 7.3.2.2.1 Comportement au feu de lentrepôt
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs,toiture,
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure dubêtiment, notammentles cellules de stockage avoisinantes,ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne
favorise pas l'effondrement dela structure vers l'extérieur de la première cellule en feu.
En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifieles conditions minimales suivantes:

- Structure REI 60,
- Les murs extérieurs sont d'Euroclasse A2s1d0 exceptés les deux pignons Nord et Sud qui sont REI

120,
- Un écran thermique El 120 estinstallé surla façade extérieure des sous-cellules E et K.  
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-_ en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2s1d0 et
l'isolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2s1d0 ou Bsid0 de Pouvoir Calorifique
Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. Cette disposition n'est pas applicable si la structure
porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par le comité

d'étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport au risque

incendie (CECMI). Parailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la classe BROOF(t3),
- les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes

enflammées.
-__ Les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond REI 120 ou situés dans

un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication

sont El 120 et sont munies d'un ferme-porte.

Article 7.3.2.2.2  Compartimentage

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin delimiterla quantité de matières combustibles
en feu lors d'un incendie. Ce compartimentage permet de prévenir la propagation d’un incendie d’une
cellule de stockage à l'autre.

Pour atteindre cet objectif, les cellules présentent:les caractéristiquesde réaction et résistance au feu |
minimales suivantes:

- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs REI 180,

-_ un mur RET 120 est disposé entre les cellules et les,sous-cellules E et K,
-__ les locaux de 72 m’intégrés aux sous-cellules sont REI 120:et munis d'une porte El 120 donnant

dans les sous-cellules. Les plafonds sont REIÏ 120,
- “les percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de

gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces

murs où parois séparatifs, |
- les ouvertures effectuées dans.les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de

galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui
exigé pour ces murs où parois séparatifs, °

- les portes communicantes entre les cellules doivent être El 180, _celles communicantes entre
cellule et sous-cellule El 120,

- .outes- les portes, y compris les portes des locaux de 72 m? sont munies d'un dispositif de
fermeture. automatique qui doit pouvoir être commandé de part et. d'autre du mur de séparation
des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des :
obstacles,

- les parois séparatives des cellules et sous-cellules doivent dépasser d'au moins 1 mètre la
couverture au droit du franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection
sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives,

. - Siles murs extérieurs ne sont pas REI 60,les parois séparatives de ces cellules sont prolongées -
latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 4 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la
façade dansla continuité de la paroi.

Article 7.3.2.2.3 Aménagement du stockage

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon à réduire la quantité de matières
combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellute à l'autre.

Les surfaces des cellules sont celles mentionnées à l'article 1.2.3. du présent arrêté. Elles sont
obligatoirement inférieures à 6 000 m°.

L'entrepôt est à simple rez-de-chaussée. Sa hauteurlibre maximale sous faîtage est de 12,20 mètres.

Article 7.3.2.2.4 Bureaux et locaux sociaux

Les bureaux, à l'exception des bureaux dits de « quai » destinés à accueillir le personnel travaillant

directement sur les stockages et les quais, sont extérieurs aux cellules de stockage et accolés à la
cellule A.

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de “quais” destinés à accueillir le
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un localclos,isolés par  
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une paroi, un plafond REI 120et des portes d’'intercommunication munies d'un ferme-porte El 120 , sans
être contigus avecles cellules où sont présentes des matières dangereuses.

Article 7.3.2.2.5 Locaux de charge des batteries

Les deux locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs sont isolés des cellules de stockage
par des murs REI 120.

Les portes d'intercommunication sont El 120 et sont munies d'un dispositif de fermeture automatique de
part et d'autre de la porte (fermeture automatique en cas d'augmentation de température).

La toiture est A2s1d0

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations
voisines et des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu restituant le degré coupe-feu de la paroi
traversée.

Le local est pourvu d’une ventilation mécanique correctement dimensionnée (arrêté du 29/05/2000 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installation soumises à déclaration sous la rubrique 2925).
Le local est sous rétention. Il est muni d'un puisard étanche maintenu vide.

Article 7.3.2.2.6  Chaufferie

La chaufferie est implantée dans un local exclusivement réservé à cet effet isolé des cellules de
Stockage par une paroi REI 120.

Il n'y a pas de communication entre le local et l'entrepôt, l'accès au local chaufferie se faisant par
l'extérieur.

: Articlé 7.3.2.2.7 Local de sprincklage

Le local sprincklage est isolé par une paroi et un plafond REI 120, ou situés dans un local distant d'au
moins 10 mètres descellules de stockage. Ce local ne possède qu’un seul accès extérieur aux cellules.

Article 7.3.2.2.8 Local transformateur et TGBT

Les transformateurs de courant électrique. sont situés dans un local clos largement ventilé et isolé de
l'entrepôt par un mur REI 120 et desportes El 120, munies d'un ferme-porte.

Article 7.3.2.2.9 Dispositions complémentaires

Les portes coupe-feu des locaux à risques particuliers devront :
- Soit rester fermées
- Soit être maintenues en position ouverte mais, dans ce cas, elles serontà fermeture automatique

° asservies à des détecteurs autonomes déëlencheurs placés de part et d’autres en partie haute.

Apposerune signalétique bien visible « porte coupe-feu / Ne mettez pas d'obstacle à sa fermeture » sur
les portes coupe-feu à fermeture automatique. °

Article 7.3.2.3. Issues de secours

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant
de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d'elles, et 25 mètres
dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°. En
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Les portes s'ouvrent versl'extérieuret restent manœuvrables en toutes circonstances.  
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Un éclairage de sécurité balise les issues de secours ainsi que le cheminementvers celles-ci au moyen
de dispositifs autonomes adaptés.

Les issues de secours des bâtiments sont munies d’une serrure à « clef unique » manoeuvrable de
l'extérieur. Depuis l'intérieur, leur ouverture en urgence doit se faire sans clef ni carte ou badge.

Article 7.3.2.4.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de
matières polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés parles
produits et les poussières.

ARTICLE 7.3.3. CONDITIONS RELATIVESA L'EXPLOITATION DE
.L'ENTREPOT

Article 7.3.3.1.

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique léur localisation, la nature des
dangers ainsi que leur quantité.

-’ L'exploitant dispose, surle site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail.cf 7.2.1

Ces documents sont tenus en permanence et de manière facilement accessible, à la disposition des
services d'incendie et de secourset de l'inspection des installations classées.

Les produits pulvérulents en vrac ne sont pas acceptés surle site.

   

   
être stockées.d

Les matières dangereuses ne peuvent être stockées que dans les sous-cellules E et K.

Les aérosols ne peuvent être stockés qüe dans les locaux spécifiques de 72 m? prévus à l'intérieur des
sous-cellules E et K.

Les sous-cellules et locaux répondent aux prescriptions techniques définies parl'article 7.3.2.2.2.

Article 7.3.3.2.
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Chaque cellule comportera une zone de préparation d'une largeur de 16 m,libre de tout stockage, située
à proximité des quais.

Cette zone sera matérialisée surle sol par un repère toujours visible.

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE

Article 7.3.4.1.

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à laréglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont
applicables.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
La mise à la terreest effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de
protection contre la foudre.
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes
applicables, compte tenu notamment de la‘nature explosive ou inflammable des produits.
À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper
l'alimentation électrique pour chaque cellule.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seut l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage
fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont
protégés contre les chocs. lis sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour
éviter leur échauffement.

Dans lès zones où peut apparaître une atmosphère explosive, l'éclairage est adapté à un emploi en
atmosphère explosive.

Unevérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par
un organisme compétent qui mentionneratrès explicitementles défectuosités relevées dans son rapport.
Le cas échéant les mesures correctives sont définies et mises en place dans les meilleurs délais.
L'exploitant conservera une trace écrite des actions réalisées.

Article 7.3.4.2. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté
à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. Sans préjudice
des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout
risque d'atmosphère explosible.
Le matériel électrique mis en sérvice à partir du ter janvier 1981 est conforme aux dispositions des
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.
Lés masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre etreliées par des liaisons
équipotentielles.

ARTICLE 7.3.5, CHAUFFAGE DES LOCAUX

Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent, Les
systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage.
Dansle cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateurthermique,
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau A2s1d0. En particulier, les
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que decalorifuges A2s1d0. Des
clapets coupe-feu sontinstallés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou
Sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage.  
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Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent
les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pourles locaux dans lesquels ils circulent.
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

ARTICLE 7.3.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en
application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

L'entrepôt est équipé d'uneinstallation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100-
et NF C 17 102 ou à toute norme:en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant
des garanties de sécurité équivalentes.

CHAPITRE 7.4 GESTION DESOPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou éntreposéés des
substances et préparations dangereuses; ainsi que les matériels de sécurité et delutte contre l'incendie

. font l'objet de vérifications périodiques :Les. vérifications. périodiques de ces matériels .doivent être
inscrites sur un registre.

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion définis à l'article 7.2.2. sauf pour les
interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique répondantà l’article 7.4.4.

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL

” Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à

‘. tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Cette formation est réactualisée à fréquence régulière.

ARTICLE 7.4.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Article 7.4,4,1.

Tous les travaux d'extension, modification ou mainténance dans les installations ou à proximité des
zones ä-risque inflammable, explosible et toxique définis à l'article 7.2.2. sont réalisés sur-la base d'un .

- dossier .préétabli définissant notamment ieur naturè, les risques présentés, les conditions de leur
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Les travaux de réparation et d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une
flamme ou d'une source chaude par exemple) ne-peuvent être effectués qu'après délivrance d’un
« permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en respectant une consigne
particulière.

Article 7.4,4.2, Contenu du permis d'intervention et du permis de feu

Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,

- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,  
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- les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'afmosphère, les risques
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,

- le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée.
Lorsqueles travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et
éventuellement le « permis de feu » et la consigne relative à la sécurité de l'installation doiventêtre signés parl'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément
désignées.

- les moyens deprotection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens
de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.

- Les consignations (tronçon de canalisation.)

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visitesurleslieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pourvérifier leur bonne exécution, et l'évacuation dumatériel de chantier: la disposition desinstallations en configuration normale est vérifiée et attestée.
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitants'assure :

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent
pasla sécurité des installations,

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est
intégralementrestaurée.

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA
PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.51. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE
L'exploitant établis, en. tenant compte dél'étude de dangers, la liste des. facteurs importants pour lasécurité. Il'identifie à ce.titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modès opératoires etles formations afin de. maîtriser une dérive dans toutes les phasés d'exploitation des installations
(fonctionnement norinal, fonctionnement. transitoire, situation accidentelle...) susceptible d'engendrerdes conséquences graves pourl'homme et l'environnement.

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à
jour.

ARTICLE 7.5.2. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sontd'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l’origine del'installation,
et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnementfiable, ainsi que leur longévité, doiventêtre connus de l'exploitant.

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produitsmanipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion...)
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information estautomatiquement détectée.

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leurmaintenance et s'assurer périodiquement, par test deleurefficacité.
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau defiabilité décrit dans l'étude dedangers, enétat de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.  
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En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation
est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires
dont il justifie l'efficacité et la disponibilité.

ARTICLE 7.5.3. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS

L'ensemble des cellules de stockage est équipé d'une détection automatique d'incendie avec
transmission de l'alarme à l’exploitant. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits
stockés. Le système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkleurs ne peut faire office de
dispositif de détection automatique d'incendie lorsque des matières plastiques (rubriques 2662 et 2663)
sont stockées dansla cellule. Ce système d'extinction est alors obligatoirement couplé à uneinstallation
spécifique de détection automatique de fumées adaptée au stockage de matières plastiques. ,

L'établissement doit disposer d'unsystème d'alarme sonore audible en tout point du bâtiment et pendant
le temps nécessaire à l'évacuation. De. plus, cette alarme ne permet pas la confusion avec d’autres

signalisations éventuellement utilisées dans Fétablissement. Des boîtiers type « bris de glace »sont”

judicieusement répartis dans l’ensemble de l’entrepôt pour permettre de déclenchercette alarme.

Les stockages de liquides inflammables et d’aérosois sont protégés par un système. automatique
d'extinction mousse haut foisonnement.

Les locaux de charge sont munis d'une détection de présence d'hydrogène couplée à une alarme
sonore conformément aux dispositions de l'article 8.2.

ARTICLE 7.5.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service où
mis en position de sécurité en cas de défaillance del'alimentation électrique principale.
Les réseaux électriques alimentant ces équipements. importants pour la sécurité sont indépendants de
sorte qu’un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l’ensemble des réseaux d'alimentation.

ARTICLE 7.5.5. UTILITES DESTINEESA L’EXPLOITATION DES
FINSTALLATIONS ‘

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux
installations de fonctionner dans leur domaine de::sécurité ou alimentent les équipements importants

concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence desinstallations.

ARTICLE7.5.6. ORGANES DE COUPURES

Signaler les différents organes de coupure des différents fluides (électricité, gaz...} par des plaques

indicatrices de manœuvre.

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.6.1. RETENTIONS

Tout stockagefixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est -
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport,

la capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts,

- dansles autres cas, 20% de la capacité totale desfûts,

- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à
800 |.  
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement
ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du
réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art.

Les déchetset résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques
de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envois et des odeurs) pourles populations avoisinantes etl'environnement. .
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

Le sol des aires et des locaux de Stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou
-Susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de
façon à.pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

La capacité de rétention et son dispositif d'obturation, maintenu fermé, sont étanches. et résistent à
l'action. physique et chimique:.des liquides potentiellement contenus. L'exploitant veille à ce que les
capacités de rétention soient disponibles en permanence. En particulier, les eaux pluviales én sont
évacuées conformément aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.6.2. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS
DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'incident ou d'accident
suit prioritairementla fière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation
vers le milieu:naturel s'exécute:dans des conditions conformes au présent arrêté. ‘

ARTICLE 7.6.3. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ét répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au
paragraphe généralités.
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan d'intervention ETARE
{ETAblissement REpértorié) établi par l'exploitant en liaison avecles services d'incendie et de secours.
Ce plan est distinct du plan d'urgence de l'article 7.7.6.1.
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident.
Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et
desdifférentes conditions météorologiques.  
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ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MATERIELS DE SECURITE ET DE LUTTE
CONTREL’INCENDIE

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre

l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu notamment) ainsi que des
installations électriques et de chauffage. Les moyens d'intervention doivent être repérés et facilement
accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, des services de la
protection civile et d'incendie et de secours de l'exécution de ces dispositions.1! doit fixer les conditions

de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un-
registre tenu. à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de

l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL
D’INTERVENTION

Des protections individuelles permettant d'intervenir en cas de sinistre sont mis à disposition du
personnel.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions en
cas de sinistre.

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à
défendre.

. Le besoin-en eau en cas d'incendie est estimé à 720 m° utilisableen 3 heures.

Ce débit est assuré par:

-. 7-poteaux incendie implantés. judicieusement sur le site (à moins de 100 m des bâtiments),

branchésurle réseau pouvant délivrer en simultané 120 m°/h
- 1 poteau incendie n°272 situé route des Dunes à-environ 200 mètres de l'implantation du site et

assurant un débit unitaire, mesuré sous 1 bar, de 195 m°/h.
- deux bassins d'une capacité unitaire de 300-m°, implantés: respectivement au « Nord » et:au

« Sud » du site. Chaque réserve est-dotée d'une plate-forme de mise en station de.deux engins
d'incendie et être desservie par une voie de 8 mètres de large répondant aux caractéristiques
desvoies engins. L'emplacement de l'aire de mise en aspiration doit être matérialisé sur le sol et
les installations (par exemple au. moyen de pictogramme). I! doit être signalé et balisé depuis
l'entrée de l'établissement.

Ces aires d'aspiration doivent impérativement :

- se trouver hors de la zone des effets irréversibles et pouvoir être accessibles en toute
circonstance.

- 6tre dotées de deux lignes d'aspiration fixes qui devront être réalisées dans les conditions ”

suivantes:
o d'un diamètre de 100 mm en matériau résistant à la corrosion.
o solidement fixées pour supporterles efforts mécaniques.
o de forme la plus régulière et de longueur aussi courte que possible pour minimiser les

pertes de charge.

o dotées à une extrémité d’une crépine et à l’autre, implanté à 0,50 m du sol, d’un demi
raccord de 100 mm (à bourrelet métallique) conforme à la norme NF $S 61/703 et dont les
tenons devrons être impérativement positionnés verticalement.

o implantée de façon telle que les deux demi raccords, distants de 0,50 m au moins et de 1
m au plus, soient utilisables dès la mise en station du véhicule.

Les aires disposant d’un tel dispositif devront présenter une orientation sensiblement perpendiculaire à

celui-ci pour permettre la mise en œuvre des aspiraux.  
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La réception des points d'aspiration doit être faite en présence d'un représentant du SDIS et dans des
conditionstelles qu'elles permettent de vérifier le caractère opérationnel de l'installation.

En outre, l'entrepôt dispose des moyens suivants:

une installation d'extinction automatique incendie de type ESFRreliée à une réserve de 600 m°
d'eau. Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des
exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. Si
la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'extinction automatique devra
comporter des réseaux intermédiaires ou être conformes à la règle R1 ou NFPA 13;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles (1 par 200 m? de plancher) et repérés au moyen de panneaux indestructibles. Les
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
matières stockées: .

- desrobinets d'incendie armés,répartis dans l'entrepôt en fonction de.ses dimensions et situés à
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. Les
robinets d'incendie armés de 33 mm de diamètre nominal, doivent être conformes à la norme
française (NFS 61 201). Les matériels devront comporter la marque:NF.A.2P. S'ils sont placés
dans des armoires ou coffrets, ceux-ci devrontêtre signalés et ne pas comporterde dispositifs de
condamnation. Le robinet d'incendie armé le plus défavorisé doit avoir une pression au moins
égale à 2,5 bars. ‘

- une installation d'extinction mousse haut foisonnement pour chaque sous-cellule de stockage de
matières dangereuses.

-__ des détecteurs autonomes déclencheurs asservis à la détection incendie et assurantla fermeture
des portes coupe-feu coulissantes, ‘

= d'une réserve d'émulseur compatible avec les produits stockés.

Les emplacements des_RIA et des -extincteurs doivent être matérialisés sur.les sols et les installations
(par exemple au moyen de pictogramme). Ces équipements restent accessibles en toute circonstance.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont conçus, conformément aux normes en vigueur. lls sont
correctement. entretenus: et maintenus en bon état de marche. lis doivent.faire l'objet de vérifications
périodiques. L'exploitantdoit pouvoirjustifierla disponibilité effective des débits d'eau.

L'exploitant prend toute disposition pour assurer et maintenir en eau les deux réserves d'eau incendie de
300m°. .

Le débit d’eau des hydrants ne doit pas être diminué parle fonctionnement des R.LA.

Dans le cas‘ d'une ressource en eau incendié.extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa
disponibilité opérationnelle permanente.

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

-__ l'interdiction de tout brûülage à l'airlibre,
- l'interdiction de fumer,
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation

identifiées à l’article 7.2.2. hormis en respectant les dispositions de l'article 7.4.4,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de

fluides notamment... ),  
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les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuseset
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage
accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours,

- les mesures pourfaciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, désignation
d'un guide),

- l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore),
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établiespour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du.
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le

personnel est entraîné à l'application de ces consignes.
L'établissement dispose d'une équipe d'intérvention spécialement formée à la lutte contre les risques
identifiés sur.le site et au maniement dés moyens d'intervention.
Les équipiers de seconde‘intervention de l'établissement seront dotés et formés au. port d'appareils
respiratoires isolant.
En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture. de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par
gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notammenit
l'accès des services de secours en cas d'incendie.

Arëlcle 7.7.6.1. Plan d'opération interne

Article 7.7.6.2.4. Etablissement du P.O.I.

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération:Interne (P.O.L.) sur la base des risques et moyens
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers.

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du:P.O.. il met en œuvre les moyens en personnels et
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. Il prend en outre, à
l'extérieur de l'entrepôt, les.mesures urgentes de ‘protection des populations et de l'environnement

prévues au P.O.I.en application de l'article R.512-29 du Code de l'Environnement.

Le P.O.i. est conforme à la-réglementation envigueur. Hl définit les mesures d'organisation, notamment
la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et

les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les
populations et l'environnement. Ce plan.prendra en compte la présence du trafic maritime dans l'avant
port Ouestet la présence du Terminal « Norfolk Line ».

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans
l'étude de dangers.

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence surl'emplacement prévu poury installer le

poste de commandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens

humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.IL.;

cela inclut notamment:

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens
d'intervention,

- la formation du personnel intervenant,
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,

- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autressites,
- la prise en compte des résultats del'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification

notable dans l'établissement ou dansle voisinage),
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I.qui peut être coordonnée

avecles actions citées ci-dessus,  
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- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction del'usure de son contenu ou des améliorations
décidées.

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défautl'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L : l'avis du
comité est transmis au Préfet.

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées parl'exploitant dans le projet deP.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen parl'inspection desinstallations classées et par le service départemental d'incendie et de secours.
Le P.O.. est remis à jourtousles 5 ans,ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avantlamise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Les modifications notables successives du P.O:I. doiventêtre soumises à la même procédure d'examen
préalable à leur diffusion.

Article 7.7.6.2.2. Exercices

Dansle trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense contrel'incendie, en liaison avecles sapeurs pompiers, pourtester le P.O.I.
L'exercice est renouvelé tous les deux ans.

L'inspection des installations classées est informée de‘la date retenue pour cet exercice. Le compterendu accompagné si nécessaired’un plan d'actions,lui est adressé.

ARTICLE7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.7.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux
L'exploitant constitue à ce titré un-dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES
EAUX" qui permet de déterminer les mesures de Sauvegarde à prendre pour ce qui concerne lespersonnes, la faune,la flore, les ouvrages exposésà cette pollution, enparticulier: - -- la toxicité et les effets des produits rejetés qui.en raison de leurs caractéristiques et des quantités

mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, ‘
leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, ‘
la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles
d'entraîner des conséquences surle milieu naturel oules diverses utilisations deseaux,

-

:

les méthodes de destruction despolluants à mettre en œuvre,
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pourtraiter les personnes,la faune ou lé flore exposées

à cette pollution, - =
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution desconnaissanceset des techniques.

Articie 7.7.7.2. Dispositif de confinement

Article 7.7.7.2.1

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'êtrepollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie etle refroidissement,afin que celles-ci soient récupérées. ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, descours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou
externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matièresdangereuses sont stockées.

Le volumetotal minimal nécessaire à ce confinement est égal à 1 917 m°.

L'exploitant doit pouvoir apporter la preuve que les mesures prises permettent, dans tous les cas, derespecterl'objectif à atteindre ( relevé topographique,…).

Article 7.7.7.2.2 Dispositif de confinement pour matières dangereuses.
Les eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre dans les sous-ceilules E et K sontcollectées de manière gravitaire et convergent vers une capacité spécifique à chaque sous-cellule située
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à l'extérieur du bâtiment. Toutes dispositions sont prises pour éviter les écoulements sous la porte
d'intercommunication entre la cellule et la sous-cellule. Les orifices d'écoulement sont munis d'un

dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour
éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Le volume total minimal nécessaire à ce confinementest égal à 200 m° pour chaque sous-cellule.

Article 7.7.7.2.3 Isolement

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur

de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ce dispositif doit
notamment empêchertoute arrivée des eaux susceptibles d’être polluées, dans le fossé d'infiltration des
eaux pluviales provenant destoitures. -
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance
localement et. à partir d'un poste de commande. De plus, le déclenchement de l'alarme incendie doit
provoquer automatiquement leur fermeture. °
Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne affichée au poste de garde.

Article 7.7.7.2.4. Désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de
cantonnement; réalisés.en matériaux d'Euroclasse A2s1d0 (y compris leurs fixations) et stables au feu
de degré un quart d'heuré, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz
de combustion, chaleur et produits imbrülés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées.
La surface utile de l'ensemble: de.ces exutoires ne’doit pas être inférieure à 2 % de là superficie de
‘chaque canton de désenfumage. L'ouverture des exutoires doit être collective par canton (générale, ou

par moitié). Toutes dispositions sont prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires

de fumée n'intervienne que postérieurementàà l'opération d'extinction automatique.

ll faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface
utile d'un exütoire ne doit pas être inférieureà 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les
dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs
coupe-feu séparant les cellules de stockage. &

La:commande manuelle des exutoires est au minimum installée en déux points opposés de l'entrepôt de

sorte que l'actionnement d'une commande ‘empêche. la manœuvre inverse par la ou les autres

commandes.:Ces commandes manuelles sont facilement äccessibles depuis les issues du bâtiment ou
de chacune des cellules de stockage.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule

par. cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des
conduits, soitpar les portes des cellules à désenfumer donnant surl'extérieur.

Dansla zone bureaux / locaux sociaux, installer un dispositif de désenfumage en partie haute au droit de
l'escalier. Le dispositif d'ouverture devra être aisément manoeuvrable à partir du rez-de-chaussée et être
facilement accessible depuis les issues du bâtiment.  
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TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 CHAUFFERIE

L'installation fonctionne au gaz naturel.

À l'extérieur de la chaufferie sontinstallés:
- Une vanne de barrage générale accessible rapidement et en toute circonstance et placée surla

canalisation maîtresse d'alimentation de la chaufferie. Cette vanne comporte une.indication du
sens de la manœuvre,

- Un coupe-circuit électrique permettant la mise hors énergie de la chaufferie,
- Un Coupe-circuit arrêtanit le fonctionnement de la pomped'alimentation en combustible :
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, où un

autre système d'alerte d'efficacité équivalente

Ces éléments sont souscoffret et signalés.

Un dispositif:de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans le local chaufferie .Ce dispositif doit
couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception des matériels et
des équipements destinés à fonctionner en: atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse
tension et-de l'éclairagede secours, sans que cetté manœuvre puisse provoquer d’arc ou étincelle
pouvant déclencher une explosion. L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en
fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un. plan. Ils sont contrôlésrégulièrement et lesrésultats de ces contrôles sont consignés par écrit Des étaionnages: sontrégulièrement effectués. Toute détection de gaz, au delà de 60% de la LE, conduit à la mise en sécurité
de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément à l’article 7.3.4.2. Cette mise
en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

La: coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées
- -en.série sur. la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de

détection de gaz et pressostat.

Toute la chaîne de’coupure automatique (détection, transmission du signa, fermeture de l'alimentation
de gaz) est ‘testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement
identifiable par le personnel d'exploitation. -
L'accès au local, normalement fermé à clef, est contrôlé.

CHAPITRE:8.2 LOCAUX DE RECHARGE BATTERIES

ARTICLE 8.2.1. REGLES D'UTILISATION

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personnenommément désignée par l'exploitant et aÿant une connäissance de la conduite de l'installation et des
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
Seules les personnes autorisées par l'exploitant ont accès aux locaux de charge.
Seules les batteries dites sèches ou a recombinaison seront utilisées sur le site.
Les recharges des batteries doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites et connues du
personnel utilisant les installations.

Ces consignes sont affichées dans chaque. local. L'interdiction de fumer ou de pénétrer avec une
flamme est rappelée par une affiche disposée surles portes d'accès.
La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge.

Il estinterdit de stocker des matières combustibles dans ces locaux.  
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ARTICLE 8.2.2. ACCESSIBILITE

Les locaux où se situe l'installation doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services
d'incendie et de secours.

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

ARTICLE 8.2.3. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
évitertout risque d'atmosphère explosible.
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant
le degré coupe-feu de la paroi traversée. .

- Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations
voisines et des bureaux.

Le débit d'extraction est au minimum de 1 110 m‘/h.

Les extracteurs sont anti-déflagrants.

ARTICLE 8.2.4. DETECTION D'HYDROGENEET SEUIL DE
CONCENTRATION LIMITE

Les locaux de charge sont équipés de détecteur d'hydrogène. Le seuil de la concentration limite en
hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1%
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devrä interrompre automatiquement l'opération de
charge et déclencherune alarme. Ces détecteurs sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces
contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

ARTICLE 8.2.5. DESENFUMAGE

Les locaux sont équipés'en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés: en cas d'incendie (lantérneaux en:toiture, ouvrants en façade où tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d'ouveïture manuëlle sont placées à proximité dès accès. Le
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

ARTICLE 8.2.6. RETENTION

Le sol des locaux de charge doit être étanche; incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou
traiter les eaux de lavage:et lesproduits répandus accidéntellement (revêtement anti-acide). À cet effet,
unseuil surélevé par rapport au niveau du sol.ou tout dispositif équivalent les sépare de Fextérieur ou
d'autres aires ou locaux: Les produits recueillis sont depréférence récupérését recyclés, à défaut traités
conformément au titre 5 — Déchets.

CHAPITRE 8.3 LOCAL TRANSFORMATEUR

Le transformateur est implanté dans un local fermé à.clef, seul les personnes désignées parl'exploitant *
ont accès à ce local. Une rétention est disposée sous l'appareil afin de retenir les fuites éventuelles du
diélectrique.

Lesdispositifs de contrôle et de protection suivants sont mis en œuvre:

- Une protection sur la température d'huile générant une alarme lors du franchissement d’un
premier seuil et un déclenchement du-transformateurlors du franchissement d’un second seuil.
Ces deux seuils sont définis par l'exploitant ;

- Une protection contre les échauffements réalisés par pastilles thermostatées générant une
alarme;

Les alarmes sont transmises au poste de garde ou PC de télésurveillance:  
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CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DES BOUTEILLES DE GAZ POUR CHARIOTS

Le stockage des bouteilles de gaz se fait à l'extérieur de l'entrepôt, dans des casiers sécurisés, seullepersonnel désigné parl'exploitant a accès au stockage qui est fermé à clef.
Le stockage estsitué à plus de 25 m des bâtiments,il se limite à 60 bouteilles.

CHAPITRE 8.5 EPANDAGE

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO
SURVEILLANCE

Afin de mafñtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement,
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance: L'exploitant adapte et actualise la
natureet la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de
mesure, de paramètres et de fréquence-pourles différentes émissions et pourla surveillance des
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un
organismetiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux,
de déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux
sonores. Elle peut également demanderle contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de
l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de
l'exploitant.

CHAPITRE 9.2 MODALITES  D’EXERCICE ET CONTENU DE  L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU

Lesinstallations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé chaque semaine.

Les résultäts sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellement informatisé, doit être tenu à la
disposition de l'inspection des installations Classées.

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX

Article 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité”
des rejets n°2et n°3

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Paramètre Fréquence minimale d’échantilionnage et
d'analyse

Demande Chimique en Oxygène (D.C.O. ) sur 4 .
effluent non décanté Mesure annuelle sur échantillon ponctuel

Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours à :
(DBOS)sureffluent non décanté Mesure annuelle sur échantillon ponctuel

Matières En Suspension Totales MEST Mesure annuelle sur échantillon ponctuel
Hydrocarbures totaux Mesure annuelle sur échantillon ponctuel

 

 

 

 

   
 

Le contrôle des rejets 2 et 3 se fait simultanément.  
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ARTICLE9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

L'exploitant est tenu de fournir à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle
pourl'ensemble des déchets qu'il produit reprenantles informations décrites à l'article 1° del'arrêté
ministériel du 20/12/2005.

ARTICLE9.2.4. AUTO SURVEILLANCEDES NIVEAUX SONORES
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de ia
date de mise en service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne
qualifié dont le choix sera communiqué “préalablement à l'inspection desinstallations classées. Le
cahier des charges des contrôles est soumis préalablement à la réalisation des mesures à l'avis de
l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.3:SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

- ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit lesrésultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment
celles de son programme d'auto surveillañce, les analyse et lesinterprète. Il: prend le cas échéant
les actions correctives appropriéeslorsque des-résultats font présager des risques ou inconvénients
pour l'environnement ou d'écart: par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.

ARTICLE9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE
‘ L'AUTO SURVEILLANCE — REJET AQUEUX

Le rapport relatif aux résultats de l'autosurveillance des rejets aqueux défini à l’article 9.2.2. est
transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit la réalisation des analyses. I!
est tenu à la disposition permanente de l'inspection desinstallations classées

ARTICÉE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE
DES DECHETS

Lesjustificatifs évoquésà l'article 9.2.3. doivent être conservés #0 ans.

La: déclaration pour l'année N prévue àl'article 9.2.3 est transmise à l'inspection des installations
classées avant le 01/04 de l'année N + 1.

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES
MESURESDE NIVEAUX SONORES

Les résultats des mesuresréalisées en application de l’article 9.2.4 sont transmis à l'Inspection des
Installations Classées dans le mois qui suit leur réalisation avec les commentaires et propositions
éventuelles d'amélioration.  
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TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE 10.1 DELAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE:

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement. de

l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l’environnement,

dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai étant
le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en
activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le

voisinage d’uneinstallation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté

autorisant l'expioitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas

recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative. ,

CHAPITRE 10.2 EXECUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Dunkerque
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera
adressée à :

- Messieurs lès maires de LOON-PLAGE, GRAVELINES, |
- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, :
- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par
une où plusieurs dispositions de l'arrêté,
- Monsieur le commissaire-enquêteur.

En vue de l'information destiers :

-. un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de LOON-PLAGE et pourra y être
consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations
sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement parles soins
” du bénéficiaire de l'autorisation.

--Un avis sera inséré parles soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans tout le département.

FAIT à LILLE, le 47 MAI 2010

Le préfet,

   Pour le Préfet

Bt

par délégation,

  


